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L’EDITO

La CFDT reste toujours disponible pour toutes questions concernant vos
conditions de travail et vos droits. N'hésitez pas à nous contacter par
mail à cfdt.efs.occitanie@gmail.com (réponse en moins de 48 heures
ouvrées !).

Les dates à retenir

Date de remise des plannings pour

la Période 4 : vendredi 24 mai 2024.

CSE le 6 juin 2024.

Salaire versé le 29 mai 2024.

Résumé CSE
(pages 2)
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L’Edito
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Etablissement Français du Sang

Occitanie Les prochaines élections européennes
auront lieu le dimanche 9 juin 2024. Tous les
5 ans, les citoyens des pays de l’Union
européenne élisent leurs représentants qui
siègent au Parlement Européen à Strasbourg.
Vous trouverez dans la lettre de ce mois-ci,
des informations sur l'Europe pour vous
inciter à voter le 9 juin !

Dans cette nouvelle lettre d’information de la
section CFDT de l’EFS-Occitanie, vous
trouverez aussi l’actualité sociale dans notre
établissement sans ambiguïté et en toute
indépendance de la Direction.

En Occitanie, la CFDT, c’est 7 titulaires sur 14
au CSE, l’instance unique des représentants
du personnel.
.
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Adeline CANAVELLI et Williams VALENTIN
Délégués Syndicaux Régionaux

Retrouvez-nous sur
www.CFDT-EFS.fr

Nous contacter :
cfdt.efs.occitanie@gmail.com

SECTION SYNDICALE CFDT EFS-Occitanie

Majoration du samedi

A partir du 1er juin, la majoration pour travail un samedi sera
de 15% du taux horaire. Une revendication  portée par la CFDT
depuis de nombreuses années !

Congés annuels et maladie

La loi vient de changer ! On ne perd plus de congés lors
d'une maladie !
Ces nouvelles règles s’appliquent rétroactivement pour la
période courant entre le 1er décembre 2009 et le 24 avril 2024.

L’Union Européenne,
des avancées qui nous

changent la vie !
(pages 4-5)

Ça se passe à l’EFS mais
pas en Occitanie !

(page 5)

Vos représentants CFDT
(page 5)

C'est ça le service CFDT auprès des salariés !

+ de renseignements :
cfdt.efs.occitanie@gmail.com



Vidéoprotection sur les sites de Cahors, Auch ou Montauban :

Vos représentants CFDT ont voté contre le projet. La CFDT est favorable à la
vidéoprotection pour la sécurité des salariés (obligation légale de l‘employeur)
mais elle est contre la possibilité d'utiliser les vidéos en vue d'une sanction
disciplinaire.

Certains représentants du personnel ont voté pour !!!!!!! Pas la CFDT !

La CFDT a utilisé ses 7 voix pour voter contre l’achat par le CSE de couverts “Made in China” pour les
salariés.
Pour la CFDT, il est possible de trouver des objets publicitaires « Made in France ». Il faudrait aussi
une réflexion sur ce « type de cadeaux » à destination de tous les salariés et sur l’utilité de ces objets
pour qu’ils ne finissent pas au fond d’un tiroir puis à la poubelle sans être utilisés. 

Pour la CFDT, les prestations du CSE se doivent de répondre à certaines valeurs et c'est pour cette
raison que la CFDT a voté défavorablement à cette dépense de 9 270 euros. Cette argent pourrait
trouver une autre utilité aux bénéfices de tous les salariés.

C’EST NON !

Point de vue CFDT !
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RÉSUMÉS CSE AVRIL ET MAI 2024

Chaque mois, la Direction convoque le CSE pour une réunion plénière.
Vous trouverez ci-dessous les points les plus importants et les positions de la CFDT lors des
CSE du 4 avril et du 2 mai 2024.

9 270 euros !

Vidéoprotection 

Le DUERP (Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels) doit lister
les risques professionnels encourus par les travailleurs et les actions de prévention
et de protection qui en découlent.
L'évaluation des risques professionnels relève de la responsabilité de l'employeur, et
s'inscrit dans le cadre de son obligation générale d'assurer la sécurité et de protéger
la santé des salariés. L’EFS vous a-t-il sollicité pour l’élaboration du DUERP de votre
site ou service ? Idem sur la partie risques psycho-sociaux (RPS) ? 

Lors du CSE, vos représentants CFDT au CSE se sont prononcés défavorablement
sur le “DU 2023”. Vous trouverez ci-dessous un lien pour lire la déclaration
donnant les raisons de ce vote négatif.

Lire la déclaration CFDT sur le DUER 2023 : lien

Les salariés attendent de leur CSE une implication de leurs représentants
du personnel dans la défense de leurs droits ; la vigilance du respect de
leurs conditions de travail ; ainsi que dans leurs démarches et leurs
questions lors des réservations des prestations vacances et autres
demandes concernant les Activités Sociales et Cultuelles.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Article L4121-1 du Code du Travail : L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la
sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs.

a la cfdt, nous sommesa la cfdt, nous sommes
emancipES !emancipES !  

Direction

Le DUERP c’est quoi ?

https://www.cfdt-efs.fr/wp-content/uploads/2024/05/2405-OCPM-Declaration-CFDT-DUER-2023.pdf
https://www.cfdt-efs.fr/wp-content/uploads/2024/05/2405-OCPM-Declaration-CFDT-DUER-2023.pdf


Des avancées qui nous changent la vie !
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UNION EUROPÉENNE

L'Europe semble souvent loin et son impact sur notre vie quotidienne passe souvent inaperçu. Pourtant,
sur des thématiques qui nous concernent majoritairement, elle participe à nous protéger, améliorer notre
quotidien et construire notre futur.

80 ans de paix, c’est grâce à l’Europe !

Cet acquis n'est certes pas récent, mais c'est une situation que nous sommes 746

millions de citoyennes et citoyens à apprécier chaque jour, dans un contexte de

multiplication des conflits partout dans le monde. Après deux conflits mondiaux

particulièrement meurtriers, 6 Etats (dont l'Allemagne et la France en première

ligne) ont décidé de renforcer les coopérations entre leur pays afin de limiter le

risque de guerre. C'est ainsi que commence la construction de l'Union Européenne,

élargie au fil des ans à de nombreux pays du vieux continent.

Pour les pères fondateurs, le pari est réussi : 80 ans plus tard, la paix se maintient

entre les pays de l'UE.

De meilleurs salaires pour les femmes, c’est grâce à l’Europe !

L'Union Européenne a adopté en mai 2023 une directive appelée "pay

transparency". Cette directive vise à réduire les écarts de salaires entre

les femmes et les hommes dès l'embauche. Les entreprises de l'UE

seront tenues d'être transparentes sur l'information des rémunérations

en leur sein et de mettre en place des mesures pour réduire les écarts

salariaux si ceux-ci sont supérieurs à 5%.

Pour rappel, en France, les femmes continuent à toucher 24% de moins

que les hommes, ...

Moins de plastique à usage unique, c’est grâce à l’Europe !

L’Union européenne, c’est aussi l’échelle indispensable pour agir pour une

transition écologique juste. Ces dernières années, plusieurs mesures ont

permis d’aller dans ce sens : réduction de la déforestation, objectifs de

réduction de gaz à effets de serre, … ainsi qu'une directive pour supprimer

définitivement la vaisselle en plastique à usage unique. En 2018, cette

dernière représentait 26 millions de tonnes de déchets en Europe, dont à

peine une petite partie était recyclée. L’objectif étant donc de réduire

drastiquement les déchets plastiques qui viennent ensuite polluer notre

alimentation, nos océans, …

L'Europe n'est certes pas parfaite,
mais elle est essentielle pour construire

un avenir plus écologique,
plus démocratique,

plus protecteur, plus social.

Nous n'avons pas besoin de moins d'Europe,
mais de mieux d'Europe.

Alors le 9 juin, votons pour l'Europe et pour
une Europe plus ambitieuse.



Des avancées qui nous changent la vie !
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UNION EUROPÉENNE

L'Europe semble souvent loin et son impact sur notre vie quotidienne passe souvent inaperçu. Pourtant,
sur des thématiques qui nous concernent majoritairement, elle participe à nous protéger, améliorer notre
quotidien et construire notre futur.

Garder ses droits pendant un arrêt maladie, c’est grâce à l’Europe !

Depuis près de 10 ans, l’Union Européenne reconnaît le droit à continuer de cumuler

des congés payés pendant un arrêt maladie. La France, saisie presque chaque

année par la Cour de cassation pour non-application de cette mesure. Depuis la loi

du 22 avril 2024, de nouvelles règles légales sur l'acquisition de droit à congés

payés pendant un arrêt maladie et sur la prise de ces congés sont en vigueur. Ces

nouvelles règles s’appliquent rétroactivement pour la période courant entre le 1er

décembre 2009 et le 24 avril 2024 (lendemain de la publication de la loi).

Être en arrêt n’est pas un choix, il est donc normal qu’un travailleur ou une

travailleuse malade garde et retrouve ses droits à congés payés à son retour.

Protéger les travailleurs et les entreprises pendant la crise COVID,

c’est grâce à l’Europe !

Pendant les deux années de pandémie, l’UE a été un bouclier essentiel pour protéger la santé des

travailleurs et des travailleuses et éviter la faillite des entreprises. Prêts garantis par l’Etat pour aider

au financement et au maintien économique des entreprises, mise en place de fonds d’aide, activité

partielle, achats groupés de vaccins, recherche médicale : moyens financiers et scientifiques ont été

mutualisés, investis pour ne pas reproduire les erreurs de la crise de 2008 ayant conduit à la faillite

de la Grèce.

L'Europe n'est certes pas parfaite,
mais elle est essentielle pour construire

un avenir plus écologique,
plus démocratique,

plus protecteur, plus social.

Nous n'avons pas besoin de moins d'Europe,
mais de mieux d'Europe.

Alors le 9 juin, votons pour l'Europe et pour
une Europe plus ambitieuse.

Vidéo "les enjeux des Elections
Européennes du 9 juin 2024
expliquait par la CFDT" avec
Marylise LEON (secrétaire générale
de la CFDT) : lien.

https://fb.watch/rFJs1buA1P/
https://fb.watch/rFJs1buA1P/
https://fb.watch/rFJs1buA1P/
https://fb.watch/rFJs1buA1P/
https://fb.watch/rFJs1buA1P/
https://fb.watch/rFJs1buA1P/


VOS REPRÉSENTANTS CFDT EN OCCITANIE
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Ça se passe à l’EFS mais pas en Occitanie !
Le lundi 18 mars 2024 (un jour de semaine), la région Bretagne a organisé sa“journée prélèvements” où tous les personnels de la collecte étaient conviés etaucune collecte n’était prévue !
En Occitanie, on demande au personnel de venir pendant au moins 2h, le samedi,pour les réunions ! 

Lors du CSE du mois d’avril 2024, la responsable du processus prélévements aévoqué un “tsunami de démissions” parmi le personnel IDE du bassin Garonne.Pour la CFDT, la fidélisation du personnel passera par une amélioration desconditions de travail comme le passage à 3 machines sur les postes plasma enMaisons du Don au lieu de 4 actuellement, une meilleure concialisation vieprivée/professionnelle, mais aussi une révision de la classification et desrémunérations associées !


